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Les allègements sur les bas salaires  
et sur les heures supplémentaires 
augmentent de manière soutenue 

En 2016, les mesures générales 
d’encouragement à la création d’emplois, à 
la RTT et au pouvoir d’achat représentent 
21,6 milliards d’euros (tableau 2). Le 
montant exonéré au titre de la réduction 
générale des cotisations s’établit à 
21,2 milliards d’euros. Avec le renforce-
ment des allègements généraux à partir du 
1er janvier 2015 dans le cadre du pacte de 
responsabilité (encadré 2), la réduction 
générale augmente nettement en 2015 
(+ 4,2 %). Elle ralentit en 2016 avec la fin 
des effets des mesures du pacte mais 
reste assez dynamique (+ 2,4 %) en raison 
vraisemblablement du rythme des 
créations d’emplois à des niveaux de 
rémunérations proche du SMIC.  

S’agissant des heures supplémentaires et 
complémentaires, 457 millions d’euros ont 
été comptabilisés au titre de la réduction 
de cotisations patronales pour les 
entreprises de moins de 20 salariés, soit 

une progression de 2,5 %, après le recul 
de 2,0 % enregistré en 2015. 

Le transfert en Urssaf du recouvrement 
des cotisations Famille de la RATP et de la 

SNCF (encadré 4) a généré la compta-
bilisation de 14 millions d’euros en 2015 et 
35 millions d’euros en 2016 au titre des 
exonérations à 50 % ou à 100 % de la 
cotisation patronale Famille. 

Au total, les mesures générales d’encou-
ragement à la création d’emplois, à la RTT 
et au pouvoir d’achat contribuent pour 1,9 
point à l’évolution des exonérations en 
2016. 

Les contrats uniques d’insertion dyna-
misent les mesures en faveur des 
publics particuliers  

Les mesures destinées à l’emploi de 
publics particuliers croissent de 2,4 % en 
2016 après + 4,2 % en 2015, contribuant 
pour + 0,2 point à l’évolution de l’ensemble 
des exonérations (tableau 2). Cette catégo-
rie de mesures totalise 2,6 milliards d’euros, 
soit plus de 9 % du montant total exonéré. 

Les exonérations liées aux contrats de 
formation en alternance, qui représentent 
36 % de la catégorie, reculent de 0,4 % en 
2016, après - 3,6 % en 2015. Ce repli 
s’explique par la baisse de 1,8 point de la 
cotisation Famille (encadré 4) pour les 
contrats d’apprentissage du secteur privé. 
La faible progression des entrées dans le 
secteur privé (+ 0,5 % en 2015 et + 1,2 % 
en 2016) ainsi que le basculement, à 
compter d’octobre 2015, des emplois 
d’avenir « professeurs » vers les contrats 
d’apprentissage du secteur public (+11 
millions d’euros en 2016 et 2 200 contrats 
supplémentaires) n’ont pas compensé ce 
recul. 

Dans le secteur non marchand, les 
exonérations s’élèvent à 1 325 millions 
d’euros pour 2016 et sont en augmentation 
de 5,5 % par rapport à 2015, expliquant 
2,7 points de la hausse de la catégorie. 
Cette évolution provient de l’augmentation 
de 7,5 % des entrées en contrat unique 
d’insertion en 2016 (+ 22 000 entrées par 
rapport à 2015). 
 
 

Encadré 1 : Quatre catégories de mesures en faveur de l’emploi 

Les mesures en faveur de l’emploi sont 
réparties pour l’analyse en 4 catégories, en 
fonction de leurs objectifs.  

Les mesures non compensées sont 
identifiées par le symbole * ; celles qui ne 
sont plus en vigueur en 2016, mais qui ont 
pu donner lieu à des régularisations, sont 
repérées par le symbole ∆. 

 Les mesures générales d’encou-
ragement à la création d’emplois, à la 
RTT et au pouvoir d’achat (9 mesures) :  

 Allègements généraux : réduction 
générale des cotisations, réduction de 
cotisations salariales ∆ et déduction 
forfaitaire de cotisations patronales sur les 
heures supplémentaires (TEPA), 
exonération des cotisations salariales et 
patronales sur les rachats de jours RTT 
2007 ∆, mesures RTT (lois « Robien », 
« Aubry 1 » et « Aubry 2 ») ∆. 

 Autres mesures générales : exonération 
des cotisations patronales pour l’embauche 
d’un premier salarié *∆, exonération de la 
cotisation Famille à 100 % ou 50 % pour la 
SNCF et la RATP. 

 Les mesures  en faveur de l’emploi de 
publics particuliers (19 mesures) : 

 Formation en alternance : contrat 
d’apprentissage, contrat de profession-
nalisation, contrat de qualification ∆. 

 Secteur non marchand : contrat unique 
d’insertion (CUI) et emplois d’avenir *, 
parcours d’accès aux carrières de la fonction 
publique territoriale, hospitalière et de l’Etat 
(PACTE) ∆, contrat emploi solidarité 

(CES) *∆, contrat emploi (solidarité) 
consolidé (CEC) *∆. 

 Secteur marchand : contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) *, 
exonération des cotisations des stagiaires *, 
contrat d’accès à l’emploi dans les DOM 
(CAE DOM), contrat initiative emploi (CIE) 
 ∆, contrat de retour à l’emploi (CRE) ∆, 
contrat d’insertion par l’activité (CIA) *∆. 

 Insertion par des structures spécialisées : 
exonération pour la création d’emplois par 
les associations intermédiaires *, exonération 
dans le cadre de l’insertion économique 
accordée aux entreprises d’insertion ∆, 
exonération dans le cadre de l’insertion 
économique accordée aux structures 
agréées d’aide sociale, contrat de volontariat 
pour l’insertion (CVI), service civique ∆. 

  Autre  : exonération pour les salariés 
créateurs ou repreneurs d’entreprise 
(ACCRE) *.  

 Les mesures en faveur de l’emploi 
dans certaines zones géographiques 
(8 mesures) : 

 Exonérations dans les DOM : loi Perben 
jusqu’en 2000, puis loi d’orientation pour 
l’Outre-mer du 13 décembre 2000 (Loom), 
puis loi de programmation pour l’Outre-mer 
du 21 juillet 2003 (Lopom) puis loi de 
programme pour le développement 
économique et la promotion de l’excellence 
Outre-mer du 27 mai 2009 (Lodeom), bonus 
exceptionnel Outre-mer ∆. 

 Autres : exonérations en zone franche 
urbaine (ZFU), exonérations pour la création 
d’emplois en zone de revitalisation rurale  

(ZRR), en zone de redynamisation urbaine 
(ZRU) ∆ et en zone de restructuration de la 
défense (ZRD), bassins d’emploi à 
redynamiser (BER), exonération transitoire 
de cotisations patronales en Corse suite à la 
grève de la SNCM ∆.  

 Les mesures en faveur de secteurs 
particuliers et autres mesures 
(16 mesures) :  

 Emploi à domicile : exonérations de 
cotisations pour l’emploi à domicile par des 
particuliers *, par des associations sociales 
agréées *, ou par d’autres associations de 
services à la personne ∆, abattement de 
15 points de cotisations pour les particuliers 
employeurs cotisant sur l’assiette réelle ∆, 
exonération de l’abondement versé par 
l’entreprise dans le cadre du chèque emploi 
service universel *, déductions forfaitaires 
des cotisations patronales des EPM. 

 Autres secteurs : exonération en faveur 
des jeunes entreprises innovantes (JEI) et 
des jeunes entreprises universitaires (JEU), 
exonération pour les arbitres et les juges 
sportifs *, exonération des cotisations 
familiales pour les entreprises d’armement 
maritime (AF EAM), exonération pour les 
porteurs de presse, exonération des 
cotisations patronales sur l’avantage en 
nature « repas » dans les hôtels cafés 
restaurants (HCR) ∆, exonération du droit à 
l’image pour les sportifs professionnels  ∆. 

 Autres mesures : exonération en faveur 
des micro entreprises ∆, exonération dans le 
cadre de la loi initiative économique (LIE) ∆, 
exonération sur l’attribution d’actions 
gratuites *.
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